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Le mot du Président  

 

 

 
L’année 2022 a été marquée par l’apparition du conflit Ukrainien, 

évènement ayant engendré des conséquences importantes et imprévisibles 

pour nos territoires. 

Les explosions brutales des couts de l’énergie et des matières premières 

ont directement impacté les budgets communaux avec des incidences 

notables sur les projets de voiries. Les arbitrages budgétaires rendus 

nécessaires pour faire face aux dépenses de fonctionnement obligatoires et 

l’augmentation du cout des travaux liés aux produits bitumineux ont conduit 

bon nombre de communes à différer, voire annuler certains travaux 

d’entretien ou d’amélioration de voirie. Si cette hausse globale du cout des 

travaux semble acquise, les perspectives pour l’année 2023 n’en restent pas 

moins incertaines.  

Dans ce contexte difficile, l’Agence Technique Départementale poursuit 

l’accompagnement de ses adhérents en ciblant de manière la plus juste 

possible les travaux à réaliser pour améliorer la sécurité et le quotidien des 

usagers des espaces publics. 

Si la réalisation d’études portant sur de larges périmètres peut revêtir 

un intérêt particulier, notamment en début de mandat, le contexte 

inflationniste conduit aujourd’hui les communes à réduire le périmètre des 

études de manière à proposer des travaux en corrélation avec leurs moyens 

financiers. 

Ce besoin d’accompagnement des communes dans la mise en œuvre de 

solutions techniques ciblées et adaptées se traduit par la poursuite de la 

progression du nombre de nos adhérents. Malgré les difficultés de 

recrutements, l’équipe de l’ATD œuvre au quotidien pour répondre aux 

sollicitations toujours aussi nombreuses de nos chers adhérents. 

 

Le Président 

 

 

Bernard PILLEFER 
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DOMAINES ET MISSIONS 

 
Les Domaines 

L’Agence Technique Départementale de Loir-et-Cher intervient sur les 
domaines d’activité suivants : 

 
 la voirie : programme pluriannuel d’entretien, réparations, 

ouvrages d’art, assainissement de la chaussée, 
 la sécurité et l’aménagement : diagnostic de sécurité localisé, 

réflexions sur les traverses de bourg, espaces publics. 
 

 
 

 
 

 
 

 

Chaque adhérent a droit, par an, à une prestation incluse dans la 
cotisation parmi les quatre possibilités suivantes : 

 
 un diagnostic de sécurité localisé, 

 un pré-diagnostic de voirie, 
 la production du dossier technique pour une demande de Dotation 

de Solidarité Rurale (DSR), 

 une visite d’évaluation sur 2 ouvrages d’art. 
 

 
Depuis le 1er janvier 2020, l’agence met également à disposition de ses adhérents, 
sur demande, des modèles à jour de documents types pour la rédaction : 
 

 des permissions de voirie 
 des arrêtés de circulation 
 des arrêtés d’alignement 

 
 

 
 
 
 



 
 

 
4 

 
Les Missions 
 
Par ailleurs, l’ATD41 propose toujours des prestations payantes de trois 
types : 

 
 

 Les missions d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage (AMO) : 
 

 dans la définition du besoin et l’élaboration du programme, 

 dans la consultation d’une maîtrise d’œuvre privée études et/ou 
travaux, 

 dans le conseil, l’accompagnement technique, l’expertise et la 

médiation. 
 

 

 
 Les missions de Maîtrise d’Œuvre études de petits projets (MOE) : 

 de voirie, 
 d’aménagement d’espaces publics attenants, 
 d’aménagement de sécurité, 
 d’assainissement routier, 

 d’ouvrage d’art. 
 

 

 
 

 
 

 
 Les missions d’Assistance technique à Maitrise d’Œuvre (AMOE) 

en phase travaux pour des petits travaux d’entretien de voirie. 

 contrôle en phase chantier, 
 assistance lors de la réception des travaux. 
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LA GOUVERNANCE 

  
 
L’Assemblée Générale 

 

Elle est constituée de l’ensemble des représentants désignés par les 
communes et EPCI adhérents (170 communes en fin d’année 2022), auxquels 

s’ajoutent 15 conseillers départementaux désignés par leurs pairs.  
 

En 2022, ont eu lieu deux Assemblées générales ordinaires (respectivement 

le 28 avril et le 16 décembre) au cours desquelles diverses décisions ont 
été adoptées : 

 
 Obligations en termes de budget (budgets primitif et supplémentaire,), 

 Information des membres sur des actes de gestion courante pris au cours 
de l’année par les services. 

 

Les thèmes choisis par le Conseil d’administration ont été exposés lors des 

deux Assemblées générales du 28 avril et 16 décembre.  

 

1) La sécurisation des entrées d'agglomération 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

2) Les travaux d’entretien de voirie 
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Le conseil d’administration 
 
 

Il est constitué de 21 membres issus respectivement du collège des 
Conseillers départementaux (7) et de celui des communes et EPCI (14), sous 

la Présidence de M. Bernard PILLEFER et la Vice-présidence de Mme 
Catherine LHERITIER 

 

En l’absence depuis 2017 d’EPCI membre, le poste dédié spécifiquement à 
cette catégorie d’adhérents est donc toujours vacant. 

 
Monsieur Laurent Allanic est vice-président pour le collège des communes 

et EPCI.  
 

La Présidence 
 
 
 
 

 
 
 

 

 

 

 

Collège des conseillers départementaux  

 

 

 

 

 

 

 

   

Michel CONTOUR 

Président 

Bernard PILLEFER 

1re Vice-présidente 

Catherine LHERITIER 

Vice-président 

Laurent ALLANIC 

Virginie VERNERET Pascal HUGUET Maryse PERSILLARD Geneviève REPINCAY 
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Suite au décès de Monsieur Bernard VICENTE, il a été nécessaire de 
procéder à l’élection d’un nouveau membre, représentant les communes de 

– de 1000 habitants pour l’arrondissement de Romorantin. 
A été élu à l’unanimité lors de l’assemblée générale du 16 décembre 2022, 

Monsieur Philippe AGULHON  
 

En 2022, ont eu lieu deux Conseils d’Administration, respectivement 
les : 

 
 22 février 

 09 novembre 
 

au cours desquels diverses décisions ont été adoptées, notamment : 

 

Collège des communes et EPCI 

Philippe Agulhon 
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Celles nécessaires au fonctionnement de l’ATD41 : 

 
 

 Adoption du règlement intérieur du télétravail de l'ATD41 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 L’approbation du rapport d’activité 2021. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

52 jours 

par an 

Pas + de 2 

jours par 

semaine 



 
 

 
9 

  

 Ouverture d’un poste (sur 3 grades) de technicien supplémentaire  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Approbation décision modificative –Amortissements 

 

 

 

 

 

 

 

Dépenses investissement 2021: 3 270,46€ 

Voté Budget 2022 Amortissement des immobilisations 040 : 3 247,70€ 

Voté Budget 2022 Dotations aux amortissements et provisions 042 : 3 247,70€ 

Différence de 22,76€ 

 

 Désignation du délégué au comité national d'action sociale 

Vote du membre de l’organe délibérant, en qualité de délégué élu notamment pour participer à 

l’assemblée départementale annuelle du CNAS. 

        

 

 

 

ELUE A L’UNANIMITE 

VIRGINIE VERNERET 
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LES NOUVEAUTES DE L’AGENCE 

 

 

 

 

PRESENTATION DU NOUVEAU RESPONSABLE TECHNIQUE 

DE L’AGENCE 

Suite au départ de Madame Juliette BOUTRY fin septembre 2022, l’Agence a 

recruté une nouvelle responsable technique, malheureusement cette 
personne n’a pas souhaité poursuivre sa mission au sein de l’agence. 

De ce fait Monsieur Jean–Philippe BESNARD, chargé d’études depuis 5 et 

demi à l’Agence Technique Départementale a été promu Responsable 
technique depuis le 01 janvier 2023.  

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Juliette BOUTRY 

Départ fin septembre 2022 

Jean-Philippe BESNARD 

Promu Responsable 

Technique le 01 janvier 2023 

2022 
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LES ADHERENTS 
 

L’évolution des adhésions 

Compte tenu des critères d’éligibilité figurant dans les statuts de la structure, 

285 communes ou communes déléguées sur les 291 du département et 

la totalité des 12 EPCI du département peuvent adhérer à l’ATD41. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le nombre de communes 

ou communes déléguées 

adhérentes est passé de 

141 fin 2020, 160 fin 

2021 et 170 fin 2022; cela 

représente 60 % des 

communes ou communes 

déléguées éligibles au 

dispositif sur le nouveau 

périmètre - voir carte ci-

dessus) mais toujours pas 

d’EPCI. 

170 COMMUNES ADHERENTES en 2022 

Légende: 
      Non éligible au dispositif 

  Adhérents 

 Potentiellement adhérents 
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Répartition par strate et arrondissement  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Communes et communes déléguées de 0 à 2000 habitants 

Communes et communes déléguées de 2000 à 5000 habitants 

Les communes et 

communes 

nouvelles de plus 

de 2000 habitants 

peuvent adhérer 

depuis 2019. 

8 communes nous 

ont rejoints 

depuis 2021 
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LE PERSONNEL ET L’ÉQUIPE 
 

Mouvements de personnel 
 

Marielle FIOT est venue renforcer l’équipe technique depuis le 01 mars 2022. 

Suite au départ de Manuel De Sousa VIOLANTE. 

Pierre–André COLLIN, agent du département, a intégré l’équipe technique 

le 10 mai 2022 sous la forme d’une mise à disposition.  

 

Afin de palier au départ de Juliette BOUTRY, Jean- Philippe BESNARD a 

été promu responsable Technique le 01 janvier 2023. 

 

Le Directeur est en mise à disposition du Département à hauteur de 0.3 ETP, 

et deux technicien également en mise à disposition à la hauteur de 100%, 

les autres postes (3 ETP) étant propres à l’ATD. 
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Mise à disposition de moyens et de prestations de services 

Le Conseil départemental, par convention financière, met à disposition des 

moyens matériels spécifiques (véhicules, réseaux informatique et 

téléphonique), des prestations de services (affranchissement, reprographie) 

ainsi qu’une assistance de la part des services supports du Département 

(services informatiques, financiers, RH, communication, contrôle de gestion). 

En contrepartie, l’agence prend en charge financièrement l’ensemble des 

dépenses engendrées par cette mise à disposition. 

 

 

Formation du personnel 

Le personnel du pôle technique a pu bénéficier de 7 journées de 

formations techniques en 2022 auprès du CNFPT (notamment sur le thème La 

règlementation sur les petits aménagements en agglomération et les 

structures de chaussées). 

La chargée administrative et financière a bénéficié de 6 jours de formations 

sur les différentes techniques de rédaction et d’organisation des idées sur des 

documents conséquents organisés par la CNFPT, et une demi-journée sur le 

nouvel outil de finances et comptabilité déployé par le Conseil Départemental. 
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BILAN ET ACTIVITE 
 

La communication, la représentation et les partenaires 
 

Une présentation de l’agence a été faite par le Président et le Directeur de 

l’agence à Villefrancoeur le 14 avril 2022 et à Vievy-le-Rayé le 5 décembre 

2022. Ceux-ci ont émis un vif intérêt puisque les communes ont adhéré à 

l’ATD41 et commander une étude à la suite. 
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Partenariats 

 

Dans le cadre de son activité, l’ATD41 a dû, à plusieurs reprises, en raison de 

la nature des dossiers traités, nouer des partenariats avec 2 entités agissant 

également pour le compte des communes à divers titres (architecture, 

paysage, électricité …).  

Il s’agit :  

 

 du CAUE (Conseil d’Architecture, Urbanisme et 

Environnement), intervenant en requalification des 

espaces publics, souvent dans le cadre d'opérations 
"Cœur de Village", ou de problématiques liées à 

l'urbanisme. 
 

 du SIDELC (Syndicat Intercommunal de Distribution 

d’Énergie de Loir et Cher). Les désordres créés par 
l'enfouissement des réseaux ou la réalisation d'éclairage 

public sont l'élément déclencheur pour une réfection de 
la voirie et de trottoirs, et l'occasion pour réaliser des 

aménagements de sécurité. 
 

 

 

Par ailleurs, l’ATD41 a conventionné dès 2016 avec 

l’Observatoire de l’Économie et des Territoires, ce qui 

permet un accès privilégié au WebSIG, outil 

supplémentaire dans le cadre de l’établissement des 

dossiers de l’ATD. 

 

 

Enfin, tous les dossiers   concernant des aménagements 

sur routes départementales sont concertés avec les 

services de la Direction des Routes du Conseil 

départemental, en tant que gestionnaire, permettant 

ainsi avec certitude la délivrance des permissions de 

voirie nécessaires à la réalisation ultérieure des travaux. 
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Les dossiers techniques 

En 2022, 58 commandes ont été traitées ; 

 Solde de 24 dossiers de 2021 

 34 dossiers de 2022 

 Les études ont concerné les domaines suivants :  

 

     

 

 

 

 

 

Ils ont engendré :  

 26 prestations incluses dans la cotisation : 
 

 Pré-diagnostic de voirie – 05 

• Le Poislay 
• Prunay-Cassereau 
• Ruan-sur-Egvonne 
• Sambin 
• Villefrancoeur 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Travaux de 

voirie                           

7 

 

Aménagements de 

sécurité 

40 

 

Ouvrages  
d’art 

4 

 

Marché 
topographique 

6 
 

Conseil 
1 
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Diagnostic de sécurité localisé – 18 
 

• Bracieux 
• Brévainville 
• Chaumont-sur-Loire 
• Crucheray 
• Faverolles-sur-Cher 
• Fougères-sur-Bièvre (Controis en Sologne) 
• Lignières 
• Lisle 
• Madeleine-Villefrouin 
 
 

Visite d’évaluation sur des ouvrages d’art - 3 
 

 Bouffry 

 Candé-sur-Beuvron 

 Fresnes 
 

 32 prestations payantes :  

 

Assistance à Maitrise d’Ouvrage (AMO) – 22 

 Bonneveau 

 Bracieux 

 Chémery 

 Chissay-en-Touraine 

 Contres (Controis en Sologne) 

 Crucheray 

 Monteaux 

 Montrichard (Montrichard Val 

de Cher) 

 Neung-sur-Beuvron 

 Nouan-le-Fuzelier 

 Rilly-sur-Loire 

 Sambin 

 Sassay (2) 

 Sougé 

 Suévres 

 Talcy 

 Tripleville (Beauce-la-

Romaine) 

 Vallières-les-Grandes 

 Villefranche-sur-Cher 

 Villemardy 

 Villeny 

 

 

Prestations de Maitrise d’Œuvre (MOE) – 2 

• Cellettes • Ruan-sur-Egvonne 

  

 Marcilly-en-Beauce 

 Maslives 

 Maves 

 Mondoubleau 

 Ouchamps (Controis en Sologne) 

 Saint-Gourgon 

 Savigny-sur-Braye 

 Thenay (Controis en Sologne) 

 Villefranche-sur-Cher 
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Assistance à Maitrise d’Ouvrage en phase chantier (AMOe) -2 

 La Chapelle-Vicomtesse 

 Veilleins 

 

Études pré-opérationnelles – 6 

 Bonneveau 

 Brévainville 

 Crucheray 

 Mondoubleau 

 Monteaux 

 Ouzouer-le-Marché (Beauce La 

Romaine)

 

 

Pour rappel la mission AMOe est une mission d’assistance technique en 

phase travaux uniquement pour des petits travaux d’entretien de voirie, 

proposant: 

 une réunion de préparation du chantier (1/2 journée) 

 une réunion de chantier pendant la période de travaux (1/2 journée) 

 une réunion de réception (1/2 journée) 

 la préparation et les comptes rendus de ces différentes réunions 

 

Cette mission est proposée sous forme de forfait à 1 500€ pour couvrir 

essentiellement les 3 déplacements.  

       Compléments possibles via le prix de vacation à la demi-journée 
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Diagnostic de voirie

Avis de sécurité localisé

Visite d'évaluation d'ouvrages
d'art

Prestations gratuites

2021 2022

 

Par rapport à 2021, une diminution du nombre de commandes est 

constatée. Pour 2021, 88 études avaient été commandées pour 

seulement 58 études en 2022. 

Cette baisse s’explique en partie par l’augmentation des couts des 

matériaux qui a impacté les travaux de voirie et de sécurisation des 

communes. 

Malgré les difficultés de recrutement, la diminution des demandes a permis 

de réduire le stocks d’études en attente.  

 

Évolutions des créations de dossiers par année 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Concernant la Gestion du Domaine Public Routier  

8 communes ont fait appel à l’agence ce qui a engendré 8 dossiers traités. 

 

0 5 10 15 20 25

Assistance à Maitrise…

Maitrise d'œuvre

Assistance à Maitrise…

Etude pré-opérationnelle

Prestations payantes

2021 2022

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

28

55

46
49 47

54

81

88

58

Evolution de commandes



 
 

 
25 

 

 

 
 

 

 

 

AMO : assistance à maîtrise d'ouvrage pour la définition du besoin, du 

programme et des études nécessaires à sa formalisation. Intègre si nécessaire 

la consultation pour désigner un maître d'œuvre. 

 

MOE : maîtrise d'œuvre, assurée uniquement dans le cadre des études. La 

direction de l'exécution des contrats de travaux n'est pas prévue. 

 

AMOE : assistance technique au maitre d’œuvre. Elle est assurée en phase 

chantier uniquement pour des travaux d’entretien de voiries communales non 

complexes, dans la continuité du pré-diagnostic de voirie. 

 

Visite d’évaluation : la visite s’entend pour un ouvrage courant ne 

nécessitant pas de moyen d’accès particulier de type barque ou nacelle. 

L’ouvrage devra par ailleurs être nettoyé de toute végétation afin de permettre 

une bonne visibilité des différentes parties. 

 

Conseil : accompagnement technique (propositions non chiffrées), expertise, 

médiation sur litige dans l'exécution d'un contrat avec une maîtrise d'œuvre 

privée ou entreprise de BTP. 

 

Vacation : à la demi-journée, concerne les prestations d'assistance pendant 

les phases travaux (réunion de préparation, vérification ponctuelle du respect  

du marché dans son exécution, assistance aux opérations de réception, ...). 

En sont exclus les actes propres à la direction de travaux. 

 

Assistance à la définition du besoin : analyse du besoin exprimé par le 

maître d'ouvrage. Formalisation en termes d'objectifs, d'orientations et de 

contraintes techniques (étapes, intervenants, ...). 
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Assistance à la définition du programme : comprend les études 

d'opportunité/faisabilité économique, organisationnelle et technique de 

l'opération, ainsi que l'évaluation des impacts sur le périmètre étudié à court 

et moyen termes. Elle détermine également la liste des études préliminaires 

nécessaires à la formalisation des besoins. 

Une mission de maîtrise d'œuvre partielle pourra être confiée à l'agence pour 

la réalisation de ces études. Si nécessaire, une approche financière pourra 

être réalisée pour définir l'enveloppe financière. 

 

Marché de MOE : comprend la rédaction du cahier des charges pour la 

consultation de maîtres d'œuvres, sur la base du programme défini. Une 

assistance durant la consultation sera assurée ainsi qu'une assistance pour 

l'analyse des offres et la réunion de démarrage. 

 

AVP / PRO : études d'avant-projet et/ou de projet, permettent de confirmer 

la faisabilité des travaux et d'en établir le coût prévisionnel. Le dossier contient 

les schémas de principes et l'estimation correspondante. 

 

DCE : dossier de consultation des entreprises comprenant la rédaction du 

dossier, l'assistance dans l'analyse des offres et la réunion de démarrage. 
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DOSSIERS TRAITES en 2022 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quelques photos d’exemples de projets réalisés en 2022 sur la base d’études 

de l’ATD… 

 

 

Ensemble des communes adhérentes 

IIIIIIII 26 Prestations incluses 
IIIIIIII 32 Prestations payantes 

IIIIIIII Communes adhérentes 
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VEILLEINS 

Travaux de voirie VC n° 4 route des Hautes Bruyères 

  Commande DCE avec la prestation de suivi de chantier AMOe novembre 2021  

-Début des travaux en 2022 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Cassures et déformations de chaussée 
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Membrane anti-racinaire posée sur accotement, chaussée 

rabotée pour enlever les racines qui soulevaient la chaussée, 

puis reprise de la couche de roulement en enrobés. 
 

Vue sur le reprofilage aux enrobés, et 

le calage de rives en grave. 
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Vue sur l’enduit bicouche 6/10 – 2/4 recouvrant 

l’ensemble des réparations aux enrobés précédentes.  
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FRANCAY 

Travaux sécurisation lieu-dit Villeneuve RD16 

(AMO) 
-Visite en juillet 2020 

     -Commande d'un programme des besoins suite à la réalisation d'un    

avis de sécurité  

-fin des travaux en 2022 
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       LE BILAN FINANCIER 

 

L’exécution du budget de l’exercice 2022 fait apparaitre les résultats 

suivants : 

 

Investissement : 

 

Dépenses 2022 -  816.00 € 

Recettes 2022 + 3 270.46 € 

Résultats de l’exercice 2022    + 2 454.46 € 

Report du résultat antérieur 2021 + 9 386.12 € 

TOTAL + 11 840.58 € 

 

Fonctionnement : 

 

Dépenses 2022 - 325 455.29 € 

Recettes 2022 +368 638.18 € 

Résultats de l’exercice 2022 + 43 182.89 € 

Report du résultat antérieur 2021 + 162 681.87 € 

TOTAL + 205 864.76 € 

 

Le détail par chapitres budgétaires est présenté ci-après. 

 

Investissement : 

 
Dépenses : 816.00 € 

Recettes : 3270.46 € 
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 Fonctionnement : 

Dépenses : 325 455.29 € 
 

Le premier constat est que le volume global des dépenses de 
fonctionnement a augmenté par rapport à 2021 (279 238.27 € en 2021). 

En revanche, la répartition en pourcentage entre les différents chapitres 
n’évolue quasiment pas. 

 

Les dépenses de personnel sont passées de 239 933.28 € en 2021 à 
281 947.44€ en 2022, augmentation due au recrutement de deux 

techniciens supplémentaires. Un technicien a intégré l’agence le 01 mars 
suite au départ pour mutation d’un agent. Un autre technicien est venu 

renforcer l’équipe le 10 mai (Agent en mise à disposition du Conseil 
Départemental).  

 
Les charges de fonctionnement sont passées de 39 304.89 € en 2021 

à 40 236.15 € en 2022. Les charges en termes de location, nettoyage des 
locaux, usage de véhicule pour déplacements n’ont pas évolué de manière 

significative. 
 

 

 

 

 

 

 

Recettes : 368 638.18 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

13% 

chap. 11 

charges de fonctionnement 

 

87% 

chap. 12 

charges de personnel 

 

24% 

chap. 70 

prestations payantes 42% 

chap. 75 

cotisation CD41  

33 % 

chap. 75 

cotisation communes

  

< 1 % 

chap. 75 et 60 Charges 

diverses de gestion 

courante 

cotisation communes

  



 
 
 

 
36 

 

 

La part de la cotisation du Conseil départemental est toujours 

prépondérante dans les recettes de fonctionnement et représente environ 

la moitié des recettes. 

Le montant total des cotisations est plus élevé par rapport à l’année 

précédente, 110 629.00€ pour 2021 et 122 037.00 € pour 2022. Ceci est 

dû à l’augmentation de nombre d’adhérents de 160 pour 2021 par rapport 

à 170 pour 2022 soit 10 communes supplémentaires.  

Cette augmentation devrait encore se poursuivre sur 2023  

La facturation des prestations payantes est passée de 50 754 € € en 2021 

à 88790 € en 2022 soit une augmentation de 43%. Cette dernière s’explique 

par une forte sollicitation des communes sur des programmes des besoins, 

études qui se sont soldées sur l’exercice 2022. 

Le chapitre des charges de gestion courante correspond à l’équilibre 

budgétaire des Tickets Restaurant et les arrondis des prélèvements à la 

source. 

Résultat d’exercice : 

Les résultats de l’exercice 2022 affichent un excédent de 43 182.89 € en 

fonctionnement qui s’explique par la vacance successive de différents 

postes au cours de l’année 2022. 

La situation financière est donc très saine. 
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La localisation 

 
Les bureaux de l’ATD41 sont situés au sein des locaux  

de la Cité Administrative de BLOIS 
34 avenue Maunoury - Porte B - 2ème étage. 

 

02 54 58 41 51 
contact@atd41.fr 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

Les horaires d’ouverture de l’ATD : 
 

du lundi au jeudi : 

Matin : de 9H00 à 12H00 
Après-midi : de 14H00 à 17H00 

 
le vendredi : 

Matin : de 9H00 à 12H00 
Après-midi : de 14H00 à 16H30. 

 

 

Nous sommes là 


